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Les noms des lauréats 2015 de la bourse, du prix et de la distinction cantonaux du 
développement durable ont été dévoilés aujourd'hui lors d'une cérémonie officielle. 
M. François Longchamp, président du Conseil d'Etat, et M. Jean-Daniel Plancherel, président 
du jury du concours, ont dévoilé aujourd'hui les noms des lauréats de cette nouvelle édition 
qui, pour la 14ème année consécutive, récompense des projets particulièrement prometteurs et 
exemplaires en matière de développement durable. 

Dotés respectivement de 30'000 francs et de 10'000 francs (valeur totale à répartir parmi les 
lauréats), la bourse et le prix permettront aux gagnants de concrétiser leurs projets ou de 
consolider leurs réalisations. La distinction, sans dotation financière, honore les initiatives 
émanant d’organismes publics ou parapublics. 

Organisé depuis 2002 par le service cantonal du développement durable, ce concours s'inscrit 
dans le cadre de la mise en œuvre de l'Agenda 21 cantonal. Il a pour objectifs de soutenir et 
d'encourager les actions de la société civile à Genève et dans la région transfrontalière. 

Sur un total de vingt-sept candidatures, le jury a retenu cette année deux lauréats pour la 
bourse, deux lauréats pour le prix, et quatre lauréats pour la distinction. Il a également 
décerné deux mentions, une pour la bourse et une pour le prix. 

La bourse est attribuée ex aequo à la Société coopérative du supermarché participatif paysan 
et à l'association Matériuum. Une mention est attribuée à l'association Eco-citoyen. 

Le prix est décerné à deux lauréats : l'association ZI ProMobilité et Infomaniak Network SA. 
L'association « J'aime ma planète » obtient une mention. 

La distinction est décernée à quatre lauréats : la Ville de Vernier, la Ville d'Onex, la Ville de 
Lancy, ainsi que la Ville de Genève/Fédération romande des consommateurs. 

Voir la liste des projets primés en annexe pour plus de détails. 

 
Pour tout complément d'information : 
• M. Rémy Zinder, directeur du service cantonal du développement durable, PRE,  
 +41 22 388 19 44. 

• Des illustrations liées aux projets primés sont disponibles sur demande auprès de  
M. Jean-Pierre Tombola,  + 41 22 388 19 42, jean-pierre.tombola@etat.ge.ch. 

mailto:jean-pierre.tombola@etat.ge.ch
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Bourse, prix et distinction cantonaux du développement durable 

Liste des lauréats 2015 
 

Bourse cantonale du développement durable 

Société coopérative du supermarché participatif paysan, pour son projet de 
supermarché participatif paysan à l'écoquartier des Vergers, à Meyrin. Le projet consiste 
à développer et gérer un « supermarché participatif paysan » sur la base d’une collaboration 
étroite entre clients, producteurs et transformateurs. Ce projet est un moyen de mettre en 
œuvre les principes du développement durable en proposant des réponses à des enjeux 
majeurs tels que l’alimentation durable, le soutien à l’agriculture locale, la promotion des 
produits locaux et de saison, l’économie sociale et solidaire et le rôle de chaque citoyen ou 
citoyenne en tant que « consomm’acteur ». 

Contact : Benoît Molineaux, tél. +41 79 670 69 86, e-mail : benoit.molineaux@cooperative-equilibre.ch. 
Pour en savoir plus : http://les-vergers.ch/projet/supermarche-participatif-paysan/. 

Association Matériuum, pour son projet d’un lieu de stockage, de valorisation et de 
revente de matériaux collectés permettant de sensibiliser le public au réemploi. Les 
institutions culturelles, musées, galeries, théâtres, salles de concert, festivals et événements 
temporaires sont de grands consommateurs de matériaux pour les décors et les 
scénographies. Mais une fois la manifestation terminée, des tonnes de ces éléments sont trop 
souvent mis au rebut, alors que leur état permettrait de nouvelles utilisations. Pour limiter ce 
gâchis environnemental et financier, l’association Matériuum a décidé de créer une structure 
favorisant le réemploi de matériaux de seconde main à grande échelle. 

Contact : Jérôme Massard, tél. + 41 78 789 65 00, e-mail : jerome@materiuum.ch. 
Pour en savoir plus : www.materiuum.ch. 

Prix cantonal du développement durable 

Association ZI ProMobilité, pour la création d’une « centrale mobilité » pour la zone 
industrielle de Plan-les-Ouates (ZIPLO). Avec plus de 330 entreprises et près de 10'000 
employés, une grande partie du personnel vient en voiture sur son lieu de travail. Créée en 
mai 2011, la Centrale mobilité est à disposition des collaborateurs des entreprises afin de leur 
fournir des renseignements, conseils et prestations pour tout ce qui concerne leurs 
déplacements (pendulaires et professionnels), ainsi que le stationnement. L’objectif final de ce 
dispositif est de réduire le trafic individuel motorisé à destination de la ZIPLO, diminuer la 
congestion des routes et abaisser les nuisances liées à ce trafic (bruit, émissions de CO2, 
stress des employés, coûts induits). 

Contact : Sandra Brazzini, tél. +41 78 834 58 03, e-mail : brazzini@mobilidee.ch 
Pour en savoir plus : www.centralemobilite.ch ou www.ziplo.ch. 

Infomaniak Network SA pour son datacenter le plus écologique de Suisse. En 2007, la 
firme a élaboré une charte écologique destinée à formaliser ses actions en faveur du 
développement durable et d’un développement économique socialement responsable. Il s'agit 
d'un document constitué de 17 engagements autour de plusieurs thématiques (énergie, 
mobilité, responsabilité sociale et environnementale, politique d’achat, déchets, etc.). En 
application de cette charte, Infomaniak a notamment mis en service au début 2014 le 
datacenter le plus écologique de Suisse. Ce datacenter affiche un « indicateur d’efficacité 
énergétique » inférieur à 1.1, soit bien en deçà de la moyenne européenne de 1.9 – sans 
compromis sur les performances et la sécurité. 

Contact : Alexandre Patti, tél. +41 22 820 35 41, e-mail : alexandre.patti@infomaniak.ch. 
Pour en savoir plus : www.infomaniak.com. 

mailto:benoit.molineaux@cooperative-equilibre.ch
http://les-vergers.ch/projet/supermarche-participatif-paysan/
mailto:jerome@materiuum.ch
http://www.materiuum.ch/
mailto:e-mail :%20brazzini@mobilidee.ch
http://www.centralemobilite.ch/
http://www.ziplo.ch/
http://www.infomaniak.com/
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Distinction cantonale du développement durable 

Ville de Vernier, pour son processus participatif pour une meilleure qualité de vie aux 
Libellules. Le quartier des Libellules, où vivent près de 2000 personnes, constitue un des  
périmètres les plus précarisés du canton. Depuis 2012, sa « barre » d'immeubles centrale fait 
l'objet d'un grand chantier de rénovation. La Ville de Vernier a décidé de profiter de projet 
urbain des « Nouvelles Libellules » pour développer un important processus participatif 
intégrant tous les acteurs concernés. Le but est notamment d’améliorer la qualité de vie des 
habitants, de leur permettre de se réapproprier leurs lieux d’existence, de développer le tissu 
associatif, de redynamiser le quartier et ses activités, d’optimiser son image (à l’intérieur 
comme à l’extérieur), de renforcer la cohésion sociale et de réduire les inégalités. 

Contact : Marko Bandler, tél. +41 22 306 06 70 ; e-mail : m.bandler@vernier.ch. 
Pour en savoir plus : www.vernier.ch. 

Ville d’Onex, pour l'institutionnalisation des ateliers Agenda 21 dans le cadre scolaire. 
Depuis 2004, la Ville d’Onex a choisi de placer l’éducation au développement durable au 
cœur de sa stratégie d’Agenda 21 communal. Cette éducation s’effectue notamment par le 
biais d’ateliers destinés aux élèves, dans le cadre de l’Agenda 21 scolaire. Depuis 2010, 
l’offre s’est élargie par des ateliers couvrant l’ensemble des axes stratégiques de l’Agenda 21 
communal : « Alimentation – Biodiversité », « Valorisation des déchets », « Mobilité » et 
« Energie – Aide au développement ». Ces activités rencontrant un écho très favorable dans 
les écoles primaires, la Ville d’Onex a restructuré son offre et institutionnalisé ces ateliers 
depuis la rentrée d'automne 2014. 

Contact : Pierre Olivier, tél. +41 22 879 59 10 ; e-mail : p.olivier@onex.ch. 
Pour en savoir plus : www.onex.ch. 

Ville de Lancy, pour son projet artistique et pédagogique « Dis-moi qui est la 
poubelle ? ». Durant la saison scolaire 2013-2014, la Ville de Lancy a mis sur pied pendant 
huit mois, un projet centré sur le tri des déchets mariant art contemporain et approche 
pédagogique. Un grand « arbre » de 7 mètres de hauteur a été élevé dans la cour de l’école 
du Petit-Lancy. Chaque classe a pu, jour après jour, stocker ses vieux papiers dans des sacs 
multicolores. Acheminés via une chaîne humaine et placés dans la couronne de l’arbre, ces 
sacs ont servi de jauge pour la consommation globale et par élève. Le projet a permis 
d’interpeller les enfants et les adultes sur la sauvegarde des forêts, la préservation des 
ressources et la bonne gestion des déchets et le recyclage.  

Contact : Bruno Stämpfli, tél. +41 79 757 79 16 ; e-mail ; b.stampfli@lancy.ch. 
Pour en savoir plus : www.lancy.ch. 

Ville de Genève et Fédération romande des consommateurs (section Genève), pour la 
campagne « Réparer plutôt que jeter ». Ce projet vise à sensibiliser la population à l’impact 
de la consommation excessive d’objets de la vie courante et aux avantages écologiques liés 
au fait de prolonger la durée de vie des produits défectueux en les faisant réparer, plutôt qu’en 
les jetant. En septembre 2014 a été mis en ligne un site Internet recensant les entreprises de 
réparation actives dans divers domaines (téléphone, informatique, vêtements, chaussures, 
accessoires, vélos, etc.). Les utilisateurs peuvent aussi y trouver des explications sur la 
démarche ainsi que des conseils pratiques, et poser des questions. 
Contact : Julien Reinhard; tél. +41 22 418 22 94 ; e-mail : julien.reinhard@ville-ge.ch. 
Pour en savoir plus : www.ge-repare.ch. 

mailto:m.bandler@vernier.ch
http://www.vernier.ch/
mailto:p.olivier@onex.ch
http://www.onex.ch/
mailto:b.stampfli@lancy.ch
http://www.lancy.ch/
mailto:julien.reinhard@ville-ge.ch
http://www.ge-repare.ch/
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Mention pour la Bourse cantonale du développement durable 

Association Eco-Citoyen, pour son projet de conseils personnalisés aux familles en 
lien avec le développement durable. Créée en 2014 à Lancy, l'association Eco-Citoyen veut 
offrir aux familles genevoises des conseils personnalisés dans les domaines de l’énergie, de 
la mobilité, des déchets, de l’alimentation, de la consommation et de la prévention des 
accidents domestiques. Ces conseils seront proposés à domicile pour un prix très modique. 
L’objectif est d’atteindre en priorité les locataires d’appartements des quartiers populaires, 
souvent moins bien renseignés sur les solutions qui pourraient, pourtant, leur permettre de 
faire des économies.  

Contact : Remi Merle, tél. +41 79 345 71 70 ; e-mail : info@eco-citoyen.ch. 

Mention pour le Prix cantonal du développement durable 

Association « J’aime ma planète », pour la création du kit pédagogique pour enfants et 
familles intitulé « Objectif Terre ». Ce matériel comprend un poster « CO2, où te 
caches-tu ? » représentant une vue du bassin lémanique avec une multitude de scènes de 
vie, un dossier pédagogique de 58 pages, des fiches explicatives illustrées et des cartes à 
jouer. Les six thématiques abordées (énergie, habitat, alimentation/agriculture, 
transport/mobilité, consommation, citoyenneté) permettent de représenter et d’analyser de 
manière ludique des situations du quotidien dans lesquelles chacun peut agir de manière 
responsable – en suscitant le débat sur les actions à mettre en place, tant à l’école qu’à la 
maison. 

Contact : Catherine de Noyelle, tél. +41 22 784 30 25 ; e-mail : catherine2noyelle@jaimemaplanete.name. 
Pour en savoir plus : www.jaimemaplanete.name. 

mailto:info@eco-citoyen.ch
mailto:catherine2noyelle@jaimemaplanete.name
http://www.jaimemaplanete.name/
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